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Testement
de Damoiselle
Dorothée de Clarac
Vefve a feu M(aîtr)e
Emmanuel L'Anglade
Docteur en medecine
En faveur De
Damoiselle Marie
Claire De Langlade
sa fille et heritiere
femme Et M(aîtr)e
Guillaume Ferrier
ad(voc)at de S(ain)t Gaudens

    Du 16.e Mars
       1681
________________

L an mil six cens quatre ving(t)s un
et le seizie(me) jour du moys de mars apres midy
en la ville de sainct gaudens et maison de( )m(aîtr)e guilhaume
ferrier doct(e)ur et ad(voc)at en la cour, dioceze de comenge
senechaucee de th(ou)l(ous)e et viscomté de( )nebouzan
regnant louis par la grace de dieu roy de( )france
et de( )navarre par devant moy no(tai)re royal
et tesmoingz bas nommés s'est constituee
en sa personne damoyselle dorothee de clarac
veuve a feu m(aîtr)e emanuel d'anglade doct(e)ur
en medecine, laquelle estant par la grace de dieu
en( )bonne santé, seine de ses sens memoire et
entendement, considerant qu( )il n( )y a rien de si
assuré qué la mort ny( )plus incertain que l( )heure
d icelle, et que( )elle pourroit venir a deceder sans disposer
de( )ses biens : c( )est pourquoy a( )volu ordonner son
testement noncupatif et disposition de( )derniere volonté
en premier lieu a( )faict le( )signe de la croix
disant in nomine patris et filii et spiritus
sancti amen, ensuitte a( )recomende son ame a( )dieu
aux( )prieres et intercessions de( )la saincte vierge sainct
francois, saincte dorothée sa patrone et autres

...........................................................................................

tous les saincts et sainctes de( )paradis, affin que
lors qu( )il plairra a( )dieu que separa(ti)on soit faicte
de son ame et corps, la( )collocquer en( )la gloire de
paradis et que son dict corps soit honestement ensevely
en( )l( )esglize parochielle de la presant ville, et a( )tel



endroit qu( )il plairra a son heretier bas a( )nommer avec
l( )approva(ti)on du s(ieu)r curé de( )lad(ite) ville. se remetant
entierement a( )la discretion et pieté de( )son heretiere
pour les hon(n)eurs funebres ensemble pour les autre prieres
qu( )elle pourra faire faire a( )tels p(rest)bres ou religieux
qu( )elle avisera. item a dict que de son mariage
avec led(it) feu sieur d'anglade elle a procreé
divers enfans dont n( )y en a trois en( )religion
profés despuis plusieurs années et pendant son
veuvage en( )estre decedés deux, scavoir george et hugues
anglade et avoir colloqué en mariage damoyselle
marie claire d anglade sa filhe, avec led(it) s(ieu)r ferrier
ausquels sesd(its) enfans religieux sçavoir dom françois
et dom joseph proffes de( )l( )ordre des f(e)uilhans et a( )un
chescung d'eux legue la somme de dix livres
et a madame roze de( )saincte marie de anglade sa filhe
religieuse tiercaire au couvent de( )la serenne
en( )la( )ville de th(ou)l(ous)e. legue la somme de dix livres
le( )tout en( )tesmoignage de( )son souvenir particulier
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avec recommandation a( )tous et a( )un chescung d( )eux
de vouloir prier dieu pour son ame, ensemble pour
celles pour qui elle pourroit estre tenue.
comme aussy a( )dict ladicte testatrisse, que
le( )moys d( )octobre de( )l( )annee derniere mil six cent
quatre ving(t)s, elle auroit faict un testement par
devant m(aîtr)e balegué no(tai)re de( )lad(ite) ville de th(ou)l(ous)e
et ensuitte un( )acte de( )codicil par lesquels
elle auroit declaré vouloir estre inhumee au
couvent des peres cordeliers de t(h(ou)l(ous)e en cas elle
decederoit en lad(ite) ville et sainct gaudens,
et par iceux testement et codicil auroit faict
divers legatz et pentions tant en fav(e)ur de( )sad(ite)
fille relligieuse tiercaire que enfans dud(it) m(aîtr)e
de( )ferrier que autres, lesquels testement codicil
legatz donations, pentions et toutes autres
dispositions y contenus lad(ite) testatrisse à revocqué
et revocque par exprex com(m)e s( )en( )tenant a( )la
disposition contenue au( )presant acte et testement.
et par ce ( )que le( )fondement d'icelluy est l( )institution
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d( )heretier, ou heretiere c( )est pourquoy lad(ite)
testatrisse a nommé et crée et dict de sa
propre bouche qu( )elle nomme son heretiere
universelle et generalle en( )tous et chescuns ses
biens droits voix noms et actions, sçavoir
est lad(ite) damoyselle marie claire de( )langlade
sa( )filhe legitime et naturelle et dud(it) f(e)u d( )anglade
femme a( )present dud(it) guilhaume ferrier, et
nomement en( )tous les droictz qu( )elle p(e)ut avoir



acquis au moyen du( )predeces de ses autres enfans,
gain des nopces et augment de sa constitution
que du testement faict par tel autres de( )ses autres
enfans, pour du tout jouir et disposer apres
le( )deces de( )lad(ite) testatrisse, en faveur de tel autres
de( )ses enfans ou( )filhes, tout ainsin qu( )elle verra
estre a( )faire et qu( )ils le meriteront par l(e)urs
obeissance et service, et ce en( )payant les( )susd(its) legatz
lors qu( )elle en sera requise : cassant revocquant
et annullant tous autres testementz ou codiciles
qu( )elle pourroit avoir faictz cy devant, voulant que
le( )present soit son valable ]et dernier[ testement`
et disposition de derniere volonté, et s( )il ne vault
pour testement ou codicil, qu( )il vailhe pour donnation
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ou en( )la meilheure forme que valoir pourra
et a( )priés vouloir estre presentz, noble jean anthoine
de clarac son frere aisné m(aîtr)es jean louis delmas
bertrand beau ad(voca)tz en la cour, m(aîtr)e jacques dansan
docteur en medecine, sabastien medan apoticquaire
m(aîtr)e augustin reguignon p(rest)bre et m(aîtr)e jacques pigot
advocat en la cour signés a( )la cede avec
lad(ite) testatrisse & moi guilhaume michel
no(tai)re roial dud(it) s(ain)t gaudens requis & soubz(sig)ne
en foy de( )quoi le present( )extrait faict
le trentieme aoust mil six cens
quatre vingtz six --------

                           G. Michel, no(tai)re
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